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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-42253

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 25-42253

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Colmar AgglomerationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24680072600019N° National d'identification : 
COLMARVille : 

68004Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1631841

Colmar Agglomération (ent adj)Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service Commande Publique de Colmar AgglomérationNom du contact : 

+33 368090395Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
15/05/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42253
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42253
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1631841
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1631841
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

HORBOURG-WIHR - Route de Neuf-Brisach / Grand'Rue - Renouvellement des Intitulé du marché : 
branchements d'assainissement - Phase 3 SDA Horbourg-Wihr

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation donnera lieu à un marché ordinaire de travaux. Les Description succincte du marché : 
prestations du prestataire seront rémunérées par application des prix unitaires dont le libellé est 
détaillé dans la pièce devis estimatif en se basant sur les quantités réelles réalisées. L'acheteur public 
agit en tant qu'entité adjudicatrice

Territoire de Colmar Agglomération et plus particulièrement Lieu principal d'exécution du marché : 
HORBOURG-WIHR - Grand'rue et Route de Neuf-Brisach 68180 - Horbourg-Wihr

440000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La consultation est conduite sous la forme de la procédure Autres informations complémentaires : 

adaptée ouverte, en vertu des articles L 2123-1, 1° et R.2123-1, 1° du Code de la commande publique. 
La transmission des candidatures et des offres par voie électronique est obligatoire. Cette 
transmission s'effectue impérativement via le profil d'acheteur : www.marches-publics.info/ Le délai 
de validité des offres est de 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. Les variantes 
libres ne sont pas autorisées. Aucune variante n'est imposée par l'entité adjudicatrice. Le marché est 
conclu à compter de sa notification au titulaire jusqu'à expiration de la garantie de parfait 
achèvement des travaux. Il n'est pas reconductible. Les délais d'exécution du marché sont à indiquer 
par le candidat dans l'acte d'engagement. Des délais d'exécution maximum sont indiqués dans l'acte 
d'engagement. Le candidat doit s'engager sur des délais inférieurs ou égaux à ces valeurs. Ce délai doit 
être justifié par le programme d'exécution. Les délais courent à compter de la date indiquée par 
l'ordre de service prescrivant le démarrage du chantier. Les modalités de retrait du DCE, de 
composition des candidatures et des offres, de dépôt des plis et de jugement des candidatures et des 
offres sont détaillées dans le règlement de consultation. Le candidat s'y réfèrera utilement. L'acheteur 
pourra déclarer sans suite à tout moment, la procédure (art R2185-1 du CCP)

14/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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